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LES PRIORITÉS DE TRAVAIL POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 

En plus d’encourager l’application de la démarche de résolution pacifique des conflits (Harmonimètre et Fluppy) à l’École 
Gabrielle-Roy, nous avons favorisé la prévention par l’enseignement explicite des comportements attendus en classe tout au 
long de l’année. 

 

De plus, les TES ont animé dans chaque classe, en sous-groupe besoin ainsi qu’en individuel dans certains cas, des ateliers 
d’habiletés sociales visant l’enseignement et la modélisation des apprentissages sociaux et émotionnels afin de se familiariser 
avec les composantes suivantes : Conscience de soi et autorégulation des émotions, conscience sociale, compétences 
émotionnelles et prise de décision responsable. 

 

Cette année, l’équipe-école a intégré la plateforme Moozoom dans sa planification des enseignements de compétences socio-
émotionnelles. Les enseignants du préscolaire à la 6e année ont présenté et animé 4 modules à l’aide de cette plateforme. Une 
planification a été proposée à l’équipe-école par le comité Moozoom de l’école. 

 

La présentation du code de vie aux élèves par les titulaires est faite en septembre et la présentation du formulaire aux élèves 
pour dénoncer l’intimidation est faite en octobre. Enseignement explicite et modélisation de la démarche auprès des élèves par 
les titulaires (septembre) 

 

La Brigade Gabrielle-Roy a été poursuivie. Elle est composée d’Anges-Gardiens, d’Arbitres et d’Animateurs sous la supervision 
de la TES Stéphanie Murray.  

 

La directrice a rencontré les élèves par cycle (Meet) pour mettre l’accent sur des comportements attendus des élèves selon les 
saisons et leur dire ce qui va bien. (Septembre, Novembre-Décembre, Mars) 

 
5 rencontres de formation ont été offertes au personnel du service de garde et du dîner par la psychoéducatrice au mois de 
novembre 2022. Les objectifs étaient les suivants : Mettre de l’avant une approche d’équipe collaborative, favoriser 
l’harmonisation des pratiques d’intervention au sein de l’équipe-école, outillés les intervenants face à la gestion des 
comportements des élèves. 
 
Un accompagnement individuel pour certains élèves (TES / psychoéducatrice) a été ciblé. 
 
Le plan de lutte et la démarche pour dénoncer l’intimidation sont disponibles sur le site web, diffusés aux parents, et présentés 
aux élèves 
 
Il y a eu mise en œuvre du comité renouvelé: code de vie et bien-être des élèves: 

- Poursuite du système des “Plumes d’or” ayant pour objectif de profiter de toutes les occasions au quotidien pour offrir 
du renforcement positif aux élèves pour leur bons comportements appelés “Gestes plumes”. 

- Analyse de la gradation des interventions en lien avec les manquements au code de vie, par le comité. 
 

Des mesures éducatives et sanctions graduées pour les actes d’intimidation sont prévues dans le document école à cet effet. 
 
Le sondage annuel a été administré aux élèves de la 3e à la 6e année (mai) pour une 10e année. L’analyse de ses données 
associées au bilan de l’équipe concernant le bien-être des élèves, leur sentiment de sécurité et l’état de la violence à l’école a 
aussi été fait pour cibler les actions à planifier en 22-23 
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PERSPECTIVES 2023-2024 

 

LES ACTIONS À PRIVILÉGIER OU À MAINTENIR 

• Maintien des actions en place dans l’école, tel qu’énuméré plus haut. 

• Poursuivre la formation et l’accompagnement des surveillants d’élèves et le personnel du service de garde pour améliorer les 
pratiques d’interventions (défi: roulement de personnel) 

 

 
 
 
 

LES ACTIONS À BONIFIER 

● Bonifier, modifier et adapter les ateliers offerts par les TES en prévention en classe (niveau 1). 

● Pour tous les intervenants, améliorer la cohérence dans les interventions d’une personne à l’autre. S’assurer d’une communication 
avec les parents (lien avec les actions à développer).  

 
 
 

LES ACTIONS À DÉVELOPPER 

● Réviser le sondage aux élèves sur le sentiment de sécurité et la fréquence d’utilisation pour favoriser une analyse juste du portrait 
école. Cela permettra d’ajuster de manière plus adéquate nos interventions. 

● Réviser le questionnaire de dénonciation selon les commentaires des élèves et de l’équipe. 

● Poursuivre le travail sur la classification des comportements (manquements au code de vie), leur consignation et les interventions 
éducatives. Intégrer le nouveau fonctionnement au code de vie et aux pratiques école. Faire le lien avec la gradation des 
interventions. 

 
 


